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lsobette DELPLACE, Moire de [o Commune de Chotles [o Montogne,
Vu [e code générot des Cottectivités Territoriotes, notomment les orticles L2213-7 à
L2213J5; L2223-1 à L2223-18-4 et R 2223-12 à R 2223-23 ;
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Vu to Loi no 93-23 du 08 jonvier'1993 et ses décrets consécutifs;
Vu [e Code Civil, notomment ses orticles 78 et suivonts;
Vu [e Code Péno[ notomment [es ortictes 225-17 et.225-18 ;

Vu to déLibérotion du Conseil municipol n" 2022/32 opprouvont [e règtement intérieur
du cimetière communol de Chottes [o Montogne,
Vu to Loi 2008-1350 du'19 décembre 2008,
Compte tenu qu'it est nécessoire de mettre è jour lioncien règ[ement du cimetière
dotont de 2004 de [o commune et opprouvé por Le Conseil Municipol en séonce du 17
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ARRETE

TITRE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Articte l - Désignotion du cimetière -
Le cimetière situé route de Leyssord - 01450 CHALLES-LA-MONTAGNE est offecté oux
inhumotions dons l'étendue du territoire de [o commune.

ArticLe 2 - Droit à inhumotion -
Lo sépulture dons Le cimetière communol est due (seton orticle L2223-3 du CGCT) :

> Aux personnes domicitiées sur [e territoire de [o commune;
> Aux personnes décédées sur [e territoire de [o commune;
> Aux personnes oyont droit ô inhumotion dons une séputture de fomille ou une

séputture coItective ;

> Aux fronçois étoblis hors de Fronce n'oyont pos une séputture de fomilte mois
qui sont (ou peuvent être) inscrits sur les tistes étectoro[es de [o commune.

Articte 3 - Choix possibLes et emptocements -
Les emptocements réservés oux sépultures sont désignés por Le Moire ou les odjoints.
Les différentes possibitités d'emplocements sont ou nombre de 4:

> Les Terroins communs
> Les Concessions funéroires
> Le Jordin du souvenir et so cotonne de mémoire
> Le Columborium

Articte 4: Affectotion des terroins
Les inhumotions sont foites :

> soit en terroins communs offectés ô lo séputture des personnes décédées pour
lesquels i[ n'o pos été demondé de concession

> soit dons [es sépultures porticu[ières concédées
> soit, si [e mode de séputture choisi est [o crémotion [es cendres recueiltis dons

une urne peuvent être déposées conformément oux dispositions retotives à
[espoce cinéroire et oux inhumotions en terroins concédés

Articte 5 - Horoire d'ouverture du cimetière -
Tous les jours de th00 ô 19h00.

Articte 6 - Comportement des personnes pénétront dons [e cimetière communol -
Les personnes qui entrent dons le cimetière doivent se comporter ovec [o décence et
[e respect que commondent les Lieux.
L entrée est interdite :

- Aux personnes ivres ;

- Aux morchonds ombutonts ;

- Aux enfonts de moins de i0 ons non occompognés ;

- Aux mendionts ;

- Aux onimoux même tenus en loisse, à l'exception des chiens occompognonts des
personnes en situotion de hondicop;
- Aux personnes qui ne seroient pos vêtues décemment.
Sont interdits égolement à [intérieur du cimetière:
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- Les cris, les chonts ou Lo diffusion de musique (souf lors des inhumotions), Les

conversotions bruyontes, les disputes ;

Articte 7 - Autres lnterdictions -
Sont interdits, à [intérieur du cimetière:
- Lopposition d'offiches, tobteoux ou outres signes d'onnonce sur les murs ;

- Le foit d'escotoder les murs, les griltes de sépulture, de monter sur les monuments et
pierres tomboles, de couper ou d'orrocher les ptontes sur [es tombeoux d'outrui,
d'endommoger de quetconque monière Les sépultures;
- Le dépôt d'ordures è des endroits outres que ceux réservés ô cet usoge;
- Le foit de joueç boire, monger ou fumer;
- Lo prise de photogrophie ou [e tournoge de fr[m sons outorisotion de [o Commune;
- Le démorchoge et to pubticité, à [intérieur ou oux portes du cimetière.
- Toute ptontotion en pLeine terre sur les concessions est interdite
- Les ptontes et orbustes seront tenues toiLLées et olignées dons les limites du terroin
concédé. Leur houteur ne pourro excéder un mètre. En cos d'empiétement por suite
de leur extension, [es orbustes devront être élogués ou obottus à [o première mise en
demeure. Dons [e cos où iL ne seroit pos déféré à cette mise en demeure dons un
détoi de huit jours, te trovoil sero exécuté d'office oux frois des fomiLtes, du
concessionnoire ou de ses oyonts droit.
- Les monuments et croix élevés sur [es séputtures ne Peuvent ovoir une houteur
supérieure à 2,50 mètres à portir du niveou du sot.

Les personnes odmises dons [e cimetière qui enfreindroient ces dispositions ou qui
por [eur comportement monqueroient de respect dû à to mémoire des morts, seront
exputsées por [e Moire ou son représentont.

Articte I - Vot ou préjudice des fomiltes -
Lo Commune ne pourro être rendue responsobte des vols qui seroient commis à
lintérieu r du cimetière.

Articte 9 - entèvement des signes funéroires -

Dons [e codre d'une procédure de reprise por [o commune, les fomilles devront
enlever les monuments et signes funéroires dons un déloi de 3 mois à compter de [o
dote de pubticotion de to décision de reprise. Possé ce déloi tes signes funéroires et

monuments seront démontés por Lo commune et stockés. Possé un on et un jour
oprès Lo pubticotion de to décision de reprise, [es monuments et insignes qui n'ouront
pos été récupérés deviennent propriété de Lo commune.

Articte 10 - Circutotion de véhicute -
Lo circutotion de tout véhicute (outomobite, scoote[ bicyctettes, ...] est interdite à

Iexception:
- Des fourgons funéroires ;

- Des véhicules des Services Techniques Municipoux;
- Des véhicutes emptoyés por les entrepreneurs de monuments funéroires pour Le

tronsport de motérioux ;

- Des'voitures porticutières tronsportont des personnes à mobitité réduite possédont

une outorisotiàn d'entrée dons [e cimetière détivrée por [e moire ou ses odjoints'

Dons tous les cos, Les véhicutes outorisés ne devront pos rou[er à plus de lokm/heure.
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Articte 1l - Fixotion et consuttotion des torifs
Tous les torifs oppticobtes dons Le codre du cimetière de [o commune sont fixés por
détibérotion du Conseil Municipol et sont mis à disposition sur demonde foite à to
moirie.

Articte l2 - Détritus
Les fleurs fonées, tes détritus, vieittes couronnes et outres débris doivent être
déposés sur [emptocement prévu ô cet effet, en respectont [es règtes de tris offichées
por [o commune.

TITRE 2 - REGLES RELATIVES AUX INHUMATIONS

Articte l3 - Dispositions Générotes
Toute demonde d'inhumotion, ou dépôt d'urne ou dispersion de cendres, ne pourro
ovoir lieu quà condition de respecter [es points suivonts:

> Avoir préotobtement sotticité une outorisotion à [o commune.
> Avoir Les mentions d'identité de [o personne décédée, son domicite, lheure et [e

jour de son décès oinsi que [heure et [e jour de son inhumotion présentes sur
lodite outorisotion.

> Avoir formuté une demonde d'ouverture de fosse ou de coveou por [e
concessionno ire, ou ses oyonts droit ou son représentont

Toute personne qui procéderoit à une inhumotion sons respecter ces conditions
seroit possibte des peines mentionnées à lorticle R645-6 du code pénot.

Articte 14 - Période et horoire des inhumotions -
Les inhumotions ont Lieu :

> Si [e décès se produit en Fronce, vingt quotre heures ou moins et six jours
ouvrobles ou pLus oprès [e décès, souf cos d'urgence, notomment en cos de
décès survenu à [o suite d'une motodie contogieuse ou épidémique;

Pour toute inhumotion hors détois [égot, celte-ci doit être justifiée por un permis
d'inhumer dél.ivré por [outorité judicioire ou médicote compétente.

> Si [e décès se produit ô létronger ou dons un territoire d'outre mel six jours ou
ptus oprès ['entrée du corps en Fronce.

Les dimonches et jours fériés ne sont pos compris dons [e cotcul de ce détoi. Les
inhumotions peuvent ovoir lieu tous les jours de Lo semoine excepté [es dimonches,
jours fériés et jours de fêtes.

Articte l5 - Opérotions préolobLes oux inhumotions -
L ouverture des coveoux sero effectuée ou moins I heures ovont linhumotion. Dès
qu'un corps ouro été déposé dons une cose d'un coveou, cetle-ci devro être
immédiotement isotée ou moyen de doltes sceltées ou mortier ciment.

Articte 16 - lnhumotions en coveou ou en p[eine terre -
Les inhumotions peuvent se foire en coveou ou en pteine terre. ces dernières seront
réotis.ées por lentrepreneur choisi por [o fomitLe (suivont [o tiste des entreprises
ogréées por te Préfet).
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TITRE 3 - REGLES RELATIVES AUX TRAVAUX

Articte 17 - Conditions d'exécution des trovoux -
A lexception des interventions indispensobtes oux inhumotions, oucun trovoil de
construction, de terrossement ou de plontotion n'ouro lieu dons [e cimetière, Les

somedis, dimonches, jours fériés et fêtes, souf en cos d'urgence sur loutorisotion
expresse du Moire. Les entrepreneurs sont tenus de se conformer oux heures
d'ouverture et de fermeture du cimetière.
A doter du début des trovoux, [es entrepreneurs disposent d'un déLoi de sixjours
pour ochever [o pose des monuments funéroires.

Articte 18 - Opérotions soumises à une outorisotion de trovoux -
Toute intervention sur une sépulture doit être signolée por moiI ou por courrier ovont
[e commencement des trovoux ô [o moirie por lentreprise qui réotise les trovoux.
Les interventions comprennent :

- Lo pose d'un monument ;

- Lo construction d'un coveou ou d'une fousse cose;
- L'ouverture d'un coveou ;

- Lo pose de ptoque sur les cotumboriums, ...

Une demonde de trovoux signée du concessionnoire ou de son oyont droit indiquero
[o concession concernée, [es coordonnées de l'entreprise oinsi que [o noture des
trovoux à effectuer.
Lo commune n'encourt oucune responsobitité en ce qui concerne l'exécution des
trovoux, même lorsque ceux-ci sont effectués en sous troitonce, et les dommoges
cousés oux tiers qui pourront en poursuivre [o réporotion conformément oux règtes
du droit commun.

Articte 19 - Trovoux obtigotoires -
Uocquisition ou Le renouvettement d'une concession de terroin sont soumis oux
trovoux suivonts dons [e détoi d'un on ô compter de [o dote d'ochot:
- Construction d'une fousse cose ou d'un coveou ;

- Pose d'une dolte provisoire.

Articte 20 - Vide sonitoire -
Les concessions dépourvues de coveoux devront respecter un vide sonitoire (entre [e

sommet du dernier cercueil et te sot) d'une houteur de 1 mètre.

Article 21 - Constructions des coveoux -
Un terroin de 2m2environ est réservé à choque corps d'odutte soit 0,80m x 2m sur une
profondeur de 1,50m'Pour 

les enfonts de moins de 70ns un terroin d'environ de 1m2 soit 0,70m x 1,40m sur

une profondeur de 1,50m

Lespoce inter-tombe est de 30cm et Les ottées sont d'une lorgeur d'environ 50 cm

Lo pose d'une semetle est obLigotoire. Pour des roisons de sécurité, cette-ci ne devro

pos être en motériou lisse ou Poti.

Articte 22 - Déroutement des trovoux -
Lo commune surveiltero tes trovoux de construction de monière à prévenir tout ce qui

[àurroit nuire oux séputtures voisines. Les concessionnoires ou les morbriers devront

se conformer oux indicotions qui leur seront données por les ogents de [o commune

même oprès lexécution des trovoux. Le non-respect de ces règtes entroîne une

suspension immédiote des trovoux.
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Les fouilles foites pour Lo construction des coveoux et monuments devront, por les
soins des constructeurs, être entourées de borrières ou défendues ou moyen
d'obstocles visibles et résistonts ofln d'éviter tout donger.
Tout creusement de séputture en pteine terre devro être étoyé sotidement et entouré
de bostoings pour consotider Les bords ou moment de l'inhumotion. Toute excovotion
obondonnée non comblée en fin de journée, sero soigneusement recouverte ofln de
prévenir tout occident.
Les trovoux devront être exécutés de monière à ne compromettre en rien lo sécurité
pubtique ni gêner [o circulotion dons les o[[ées.
Aucun dépôt, même momentoné, de terre, motérioux, revêtement et outres objets ne
pourro être effectué dons Les otlées, entre les tombes et sur les sépultures voisines.
Toute mesure sero prise pour ne pos sotir Les tombes voisines pendont lexécution des
trovoux.
Les motérioux nécessoires pour Les constructions ne seront opprovisionnés qu'ou fur
et à mesure des besoins.
Les grovots, pierres, débris devront être enlevés du cimetière ou fur et ô mesure de
tette sorte que les chemins et les obords des séputtures soient tibres et remis en étot
comme ovont trovoux. En cos de défoiltonce et oprès mise en demeure restée
infructueuse pendont 15 jours, [es trovoux de remise en étot seront effectués por Lo

Commune oux frois des entreprises défoittontes.

Articte 23 - Achèvement des trovoux -
Après les trovoux, i[ opportient oux entreprises d'évocuer [es grovots et résidus de
fouitle. Les entrepreneurs devront nettoyer ovec soin Les obords des ouvroges et
réporer (oprès en ovoir informé to fomitte), [e cos échéont tes dégrodotions qu'its
ouroient commises. Le motériel oyont servi à [exécution des trovoux sero
immédiotement entevé por [entrepreneur. Les excovotions seront comblées de terre.

Articte 24 - lnscriptions sur pierres tomboles -
Les inscriptions odmises de ptein droit sont cettes des noms, prénoms du défunt oinsi
que so dote de noissonce et de décès. Toute outre inscription devro être
préoLobtement soumise ou Moire. Si [e texte à grover est en longue étrongère, i[ devro
être occompogné de so troduction.

Articl.e 25 - Cos porticuliers -
> Déptocement des signes funéroires: lt est interdit, sous oucun prétexte, même

pour focititer lexécution des trovoux, de déplocer ou d,enLever des signes
funéroires existonts oux obords des constructions sons [outorisotion des
fomiL[es intéressées et sons l'ogrément de [o commune.> Combtement des excovotions : A l'occosion de toute intervention, les
excovotions seront combtées de terre bien fouLée et domée. En oucun cos, les
motérioux tels que pierre, débris de moçonnerie, bois, etc. trouvés lors du
creusement des fosses ne pourront servir ou comblement des fouittes. lts
devront être évocués sons détoi por les soins des entrepreneurs. lL en sero de
même pour les surptus de terre qui ne devront contenir oucun ossement.> Le scioge et [o toitte des pierres destinées à Lo construction des ouvroges et
coveoux sont interdits dons ['intérieur du cimetière.> Outits de tevoge : Les trovoux ne devront pos être effectués en
sur [es monuments voisins ou les orbres, [e revêtement des
bordures en ciment.

> Déposes des monuments ou pierres tumuloires:A l,occosion de trovoux oud'inhumotions, les monuments ou pierres tumuloires seront déposés en un lieu

prenont oppui
ottées ou tes



désigné por [e service des cimetières. Pour les trovoux n'excédont pos deux
jours, [e dépôt de monument est toléré dons Les o[[ées.

TITRE 4 - RÈGLES RELATIVES AUX SÉPULTURES EN TERRAINS
COMMUNS

Articte 26 - Dispositions généroles -
Dons les terroins communs, [es inhumotions sont foites dons des fosses séporées, et
oux emptocements désignés por [e Moire. Conformément à l]Articl.e L.2223-3 du CGCT
[o séputture en terroin commun est individuetle et grotuite.

Articte 27 - Reprise des terroins communs por [o commune -
Les terroins peuvent être repris por [o commune cinq ons oprès finhumotion ;

Notificotion sero foite ou préolobte por les soins de [o commune ouprès des fomilles
des personnes inhumées. Lo décision de reprise sero pubtiée conformément ou CGCT
et portée à [o connoissonce du public por voie d'offichoge (en moirie et porte du
c imetière)

Le moire pourro foire ordonner te dépôt des restes mortets exhumés à lbssuoire
spéciotement réservé à cet usoge, soit leur incinérotion et [o dispersion des cendres
dons [e jordin du souvenir. Dons tous Les cos, Les restes mortels qui seroient trouvés
dons to ou Les tombes seront réunis ovec soin dons un reliquoire. Les débris de
cercueiI seront incinérés

Articte 28 - Ornementotion d'une tombe en terroin commun -
Les tombes en terroin commun pourront être engozonnées ou recevoir une pierre
séputcrote sur outorisotion du moire. Aucun trovoil de moçonnerie souterroin ne peut
être effectué dons les sépultures en terroin commun sur lesquelles pourront être
ptocés seutement des signes indicotifs dont lenlèvement sero fociLement réotisob[e.

TITRE 5 - RÈGLES RELATIVES AUX CONCESSIONS

Articte 29 - Conditions d'Acquisition des concessions -
Le controt de concession n'est pos un octe de vente, c'est un controt odministrotif
d'occupotion temporoire du domoine pubtic. lt ottribue à son titutoire un droit de
jouissonce et d'usoge ovec offectotion spéciote et nominotive et non un droit de
propriété.

> Le concessionnoire doit conserver [o concession en bon étot de propreté et
d'entretien.

> Lo détivronce des titres de concession opportient exctusivement à [o commune.
lL ne peut y ovoir qu'un seu[ ocquéreur por concession. Une concession ne

peut être tronsmise que por voie de succession, portoge ou renonciotion entre
porents ou oltiés. Toute cession à des tiers por vente ou toute outre
tronsoction est interdite.

> Les personnes désiront obtenir une concession dons [e cimetière doivent
s'odresser à to Moirie. Les entreprises funéroires peuvent égotement foire office

d,intermédioire. ceLtes-ci utitisent les formuloires de demonde de concession
que [o commune met à leur disposition.

- Les chèques re[otifs à llocquisition des concessions doivent être libettés à

lordre du Trésor Pubtic et odressés à [o Moirie'
> Dès Lo signoture de l'octe de concession, [e concessionnoire doit en ocquitter

les droits ou torif en vigueur [e jour de [o signoture'



Articte 30 - Types de concessions -
Lors de [ocquisition de [o concession, Le concessionnoire doit préciser [o cotégorie
souhoitée. En cos d'obsence de précision, [o concession est portée comme fomiLiote.
It y o 3 types de concessions qui sont :

- Concession de fomilte
- Concessioncotlective
- Concessionindividuetle

> Une concession de fomitte,
est une concession dons loquetle peuvent y être inhumés les concession noire(s),
et/ou l.e conjoint et [eurs enfonts, oscendonts, descendonts, enfonts odoptifs,
coltotéroux (frère, tonte, onc[e, neveux...), ottiés (membres de Lo bette fomitte), toute
personne oyont une ottoche de liens spécifiques.
Le controt de concession doit préciser que cetle-ci o été ocquise por M et (ou) Mme...
pour y fonder so sépu[ture et cette de so fomilte.
Si les deux noms figurent dons ['octe, les oscendonts et les descendonts respectifs de
chocun pourront être inhumés dons cette concession. Loccord du ou des tituloires
est demondé pour ['inhumotion des ottiés et des personnes unies ou fondoteur (s) ou
oux(s) titutoire(s) por des liens spécifiques d'omitié.

> Une concession cottective (ou nominotive),
qui est destinée oux personnes désignées sur lbcte de concession, quettes soient
ou non de [o fomit[e.

> Une concession individuetle,
qui est destinée ou seul concessionnoire, ou à un seul défunt prévu dons locte.

Articte 3l - Conditions d'ottribution
Le concessionnoire ne pourro choisir ni lemptocement, ni forientotion de so
concession et devro respecter [es consignes d'otignement qui [ui seront données

Articte 32 - durée d'ocquisition -
Lorsqu'elte est soisie d'une demonde d'inhumotion, [o commune vérifie et foit
respecter les droits de [ensembte des personnes concernées.
Les concessions de terroin sont ocquises por controt odministrotif pour les durées
suivontes:'15,30 ou 50 ons.

Articl.e 33 -identificotion et conditions d'emptocement des concessions -
un plon du cimetière est mis à disposition sur demonde foite à to moirie, choque
emplocement o un numéro ottribué et est précisé sur choque signoture de
concession qui sero étobtie oprès [o votidotion dudit règtement.

Articte 34 - Conditions porticutières -
Sur choque monument funéroire, i[ pourro être scetté moximum deux urnes.
Lo concession « enfont » est une concession individuette. Les enfonts de ptus de 7 ons
sont inhumés en concession odulte.

Articte 35 - Renouvettement des concessions -
Les concessions sont renouvetées à t'expirotion de choque période de votidité. Le
concessionnoire ou ses oyonts droits ouront [o possibitité d,effectuer [e
renouvellement dons lonnée qui précède [o dote d'échéonce et jusqu,à 2 ons oprès [odote d'échéonce.
Lo dote de prise d'effet du renouvettement
d'échéonce de [o concession initiote.

est fixée ou [endemoin de Lo dote
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Lo commune se réserve [e droit de foire opposition ou renouve[tement d'une
concession pour des motifs de sécurité, de circutotion et en générol pour tout motif
visont à lométiorotion du cimetière. En ce cos, un emptocement de substitution sero
désigné, les frois de tronsfert étont pris en chorge por [o commune

Cos porticutier: [e renouvellement onticipé n'est possible que dons [e cos d'une
inhumotion réolisée dons [es 5 ons qui précède [o dote d'échéonce.

Articte 36 - Rétrocession -
Le concessionnoire peut renoncer à ses droits sur [o concession ou profit de [o
commune dons Les conditions cumulotives suivontes:
. Lo demonde de rétrocession doit émoner du tituloire de [o concession, c'est-à-dire
de cetui qui o ocquis [o concession. Les héritiers ne peuvent procéder à une
rétrocession, cor ils se doivent de respecter [e controt possé por Le titutoire de [o
concession;
. Lo concession doit être vide de tout corps, ce qui signifie soit qu'oucun corps n'o
été inhumé dons cette concession, soit que des inhumotions ont eu [ieu, mois que
des exhumotions ont été effectuées;
. Le titutoire de [o concession ne doit pos foire une opérotion lucrotive en
rétrocédont so concession ;. Le titutoire peut entever Les monuments funéroires, préotoblement à [o rétrocession,
en vue de les revendre à un tiers.

Articte 37 - Tronsmission de concession -
Les concessions de terroin devont échopper à toute opérotion spéculotive, ettes ne
sont susceptibtes d'être tronsmises qu'à titre grotuit, soit por voie de succession soit
por donotion soit à [o suite d'un portoge.
A défout d'une tette disposition, Lo concession revient oux héritiers noturels qui en
jouiront sons pouvoir en provoquer [o division ou [e portoge.

Articte 38 - Le concessionnoire et ses héritiers
Le concessionnoire ou ses héritiers ont pour obtigotion de foire connoître leurs
odresses successives ou cimetière. Les héritiers du propriétoire d'une concession
funéroire ont pour obtigotion de se foire connoître ouprès du service des cimetières
et de présenter [o preuve de leur succession.
Après te décès du concessionnoire, si une personne dispose du droit d'être inhumée,

i[ n'y o pos lieu de demonder [occord des oyonts droit.
l[ n;est pos possible de réserver so p[oce, ni de foire des réductions de corps sons

['outorisotion de Lo fomi[te.

Articte 39 - Reprise des concessions -
si, oprès to période de deux ons suivont lexpirotion d'une concession, Le

renouveltement n'o pos été formuté, les terroins concédés pourront être repr_is por [o

commune. Dons ce cos tà, les restes seront réduits et mis dons lossuoire prévu à cet

usoge, ou incinéré : les cendres seront dispersées dons te jordin du souvenir de [o

commu ne.

Articte 40 - Reprise de concession obondonnée -

Une concession nuisont ou bon ordre et à [o décence du cimetière pourro être

considéré à fétot d'obondon. Lo commune pourro loncer une procédure de reprise

sur une concession obondonnée si cette-ci o ptus de trente ons d'existence et que [o
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dernière inhumotion o dû être effectuée iL y o ptus de 10 ons.Lo procédure de reprise
de [o concession obondonnée se fero conformément oux ortictes L 2223-17 ; L 2223-18
et R 2223-12 à R 2223-23 DU CGCT.

Articte 41 - Concessions grotuites -
Trois cos sont étigibles à [o grotuité:

> Pour roppel, conformément à
communs sont à titre grotuit.

[o régtementotion en vigueuç les terroins

Les emptocements offectés pour les enfonts de - de 7 ons, seront mis à
disposition des fomitles à titre grocieux pour une durée de 30 ons et seront
renouvetobtes eux oussi grocieusement.
Seton [o Loi du 29 décembre 1915 toute personne oyont mention "Mort pour [o
Fronce" se doit d'ovoir une concession grotuite.

Articte 42 - Entretien des séputtures
Les tombes doivent être mointenues en bon étot de propreté por [e concessionnoire
ou ses oyonts droits;tes pierres tumuloires tombées ou brisées doivent être remises
en étot dons les ptus brefs détois. Si un monument funéroire présente un étot de
dégrodotion tet qu'it entroîne un donger pour [o sécurité pubtique ou pour les
séputtures voisines, une mise en demeure de foire exécuter les trovoux indispensobles
sero tronsmise oux fomittes, ou concessionnoire ou ses oyont droits.

TITRE 6 - REGLES RELATIVES AUX EXHUMATIONS

ArticLe 43 - Demonde d'exhumotion -
Aucune exhumotion, souf cetles ordonnées por [outorité judicioire, ne peuvent ovoir
lieu sons [occord préotobte du Moire.
L outorisotion d'exhumotion est détivrée por [e moire de [o commune où doit ovoir
[ieu [exhumotion qui est seul compétent pour ce[o. Et[e est occordée sous réserve
qu'it y oit nécessité obsotue et/ou qu'elle soit conforme à Lo votonté exprimée ou
présumée du défunt. Le moire [o détivre à Lo demonde du ptus proche porent sons
rechercher [e consentement d'une portie ou de toute [o fomitte.
E[te pourro être refusée ou repoussée pour des motifs tirés de [o souvegorde du bon
ordre du cimetière, de [o décence ou de [o sotubrité.
Lo demonde devro être formuLée por [e porent [e plus proche du défunt. En cos de
désoccord ovec [es porents, loutorisotion ne pourro être détivrée que por les
tribunoux.
Lorsque lexhumotion s'occompogne de Lo renonciotion por Lo fomiU.e oux droits ou
ou renouvellement des droits de [o concession dont Les corps sont exhumés,
[opérotion d'exhumotion ne pourro ovoir lieu que dons [o mesure où [e monument
ouro été ou préotobte déposé.
L'exhumotion des corps pourro être demondée soit pour un tronsfert dons un outre
cimetière soit pour une réinhumotion dons Lo même concession oprès exécution de
trovoux, soit dons une concession située dons [e même cimetière.

Articte 44 - Exécution des opérotions d,exhumotion _
Les.exhumotions ne peuvent être exécutées que dons [e respect des dispositions
légoles et régtementoires en vigueur.
Ettes ont lieu en dehors des horoires d'ouverture du cimetière ou public.
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Et[es se déroutent en présence d'un porent ou d'une personne désignée por [o fomit[e.
It peut s'ogir por exempte d'une société de pompes funèbres, d'un exécuteur
testomentoire ou d'un outre membre de Lo fomitte mondoté.
E[tes sont obtigotoirement réotisées por un opéroteur funéroire hobitité.
Le moire ou ses odjoints, doivent ossister à t'opérotion d'exhumotion et [o surveilter
ofin de veitter à ce qu'etle s'occompLisse ovec respect et décence et en respectont Les

mesures d'hygiène. Des vocotions funéroires sont dues pour ces opérotions et Les

règles tes régissont por Les lois de décembre 2008 et du 25 moi 2011. Un procès-verbol
est dressé por Le représentont de potice et tronsmis ou moire.
Les fonctionnoires de potice n'ossistent pos obligotoirement à ces opérotions mois [e

moire peut décider de foire procéder à Leur surveittonce.
lnterdiction est foite oux personnes ossistont oux inhumotions de recevoir un
ossement ou un objet trouvé dons [o fosse.

Articte 45 - Mesure d'hygiène -
Les personnes chorgées de procéder oux exhumotions devront utiliser les vêtements
et produits de désinfections imposées por [o législotion.

Articte 46 - Ouverture des cercueils -
Lorsque [e cercueil est trouvé en bon étot de conservotion ou moment de
l'exhumotion, i[ ne peut être ouvert que s it s'est écouLé cinq ons depuis [e décès.
Lorsque [e cercueil est trouvé détérioré, [e corps est ptocé dons un outre cercueil ou
dons une boîte à ossements oux frois des fomiltes. L'incinérotion des débris de bois
provenont des cercueits exhumés est à [o chorge des entreprises funéroires chorgées
des exhumotions. Ces dernières devront se conformer oux prescriptions
règtementoires relotives oux conditions d'hygiène et de so[ubrité de ces opérotions.

Articte 47 - Réduction de corps -
Pour [es motifs tirés de lhygiène et du respect dÛ oux morts, toute réduction de corps
demondée por to fomitte en vue d'étendre to possibilité d'occueil d'une sépulture
existonte est strictement prohibée si [e défunt se trouve dons Lo sépulture depuis
moins de 10 ons. Lo demonde devro être occompognée de l'outorisotion signée de
lensemble des oyonts droits du défunt concerné, occompognée de [o photocopie de
teur pièce d'identité et de Lo preuve de Leur quotité d'oyonts droit.

Articte 48 - CercueiL hermétique -
Tout cercueil hermétique pour motodie contogieuse ne pourro foire lobjet d'une

exhumotion, souf cettes ordonnées por [outorité judicioire.

TITRE 7 - RÈGLES RELATIVES AU JARDIN DU SOUVENIR

Pour roppel un espoce cinéroire est un espoce oménogé pour occueittir [o protique

cinéroire. i[ est dons [o Commune composé de 2 types d'espoces:
> fespoce de dispersion ou Jordin du souvenir et so cotonne de mémoire
> d'un Cotumborium

Articte 49 - Jordin du souvenir -
Un jordin du souvenir est mis à [o
répondre Les cendres des défunts.

disposition des fomiltes pour leur permettre d'y

Seutes pourront être dispersées ou jordin du
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souvenir [es cendres des personnes disposont d'un droit à [inhumotion sur [o
commune (cf orticle 2) conformément à lorticle L 2223-3 du CGCT

Articte 50 - Droit de dispersion des cendres:
Les cendres pourront être dispersées oprès occord préoloble de [o commune. Lo
dispersion des cendres devro être effectuée dons [o portie du cimetière dénommée
ijordin du souvenir", qui est réservée à cet usoge exctusif (tout outre dépôt y est
interdit), soit por les fomi[[es eLles-mêmes, soit por des personnes hobititées.
Un registre des défunts concernés est tenu ou service de l'Etot civit de to moirie.

Pour choque dispersion de cendres, [o commune perçoit un droit dont Le montont est
fixé por détibérotion du conseil municipo[.

Articte 51 - Cotonne de mémoire -
Lo commune o instollé dons [e jordin du souvenir une stète permettont ['identificotion
des personnes dont les cendres ont été dispersées. lL est possibte pour les fomitles de
choisir de poser une ploque grovée.
Les frois y offérents sont à [o chorge des fomitles.

Articte 52 - les lnterdictions liées ô ['espoce cinéroire -
L entretien des obords étont à [o chorge de [o commune, i[ est interdit oux fomitLes
d'intervenir dons lespoce. Toute plontotion, pose d'objet ou intervention de toute
noture est interdite.

TITRE 8 - REGLES RELATIVES AU COLUMBARIUM

Articte 53 - Destinotion des coses -
Des coses de cotumborium sont mises à [o disposition des fomiltes pour [eur
permettre d'y déposer [es urnes. Ces coses peuvent occueiltir 4 urnes (de toil.te
stondord). Les coses sont fermées por une ptoque en morbre.
lLs sont destinés exclusivement ou dépôt d'urnes cinéroires.

Artictes 54 - Attribution des coses -
L ottribution d'emptocement se foit ou fur et à mesure. Aucun choix d'emptocement
n'est possib[e por [e concession noire.

seutes pourront être inhumées ou cotumborium les urnes des personnes disposont
d'un droit à l'inhumotion sur [o commune (cf orticte 2) conformément à lorticte L
2223-3 du cGCT. Les coses pourront contenir une ou plusieurs urnes cinéroires. Les
dimensions des urnes devront être compotibles ovec celtes des coses du
columborium sous peine de refus.
Lo durée des concessions est de 15, S0 ou S0 Ans.
Les torifs sont fixés por détibérotion du conseil municipot.

Artictes 55 - Renouvettement -
Les concessions sont renouvelob[es à llexpirotion de choque période de votidité, outorif en vigueur ô [o dote de demonde de renouvettement. Le concessionnoire ou sesoyonts droits ouront Lo possibitité d'effectuer [e renouveltement dons t,onnée quiprécède [o dote d'échéonce et jusqu,à 2 ons oprès to dote d,échéonce.
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Lo dote de prise d'effet du renouvettement est fixée ou lendemoin de [o dote
d'échéonce de [o concession initiote.

Artictes 56 - Reprise -
En cos de non-renouvetlement, dons un déLoi de 2 ons oprès expirotion de Lo

concession, [e coveou concédé pourro être repris por Lo commune. En cos de reprise
les fomittes devront foire enteve4 dons [e détoi de 3 mois à compter de [o dote
d'offichoge de [o décision les ptoques et sotiflores opposées sur [es coses. A ['issue de
ce détoi, [o commune procèdero ou retroit des urnes et à [o dispersion des cendres
ou jordin du souvenir et [urne sero détruite por les Pompes Funèbres ou un
orgonisme ogréé.
Si à lissu d'un détoi d'un on et un jour Les sotiflores n'ont pos étés réctomés, i[

deviendront propriété de [o commune qui pourro en disposer [ibrement.

Artictes 57 - dépôt -
Pour tout dépôt d'urne, [e concessionnoire doit en foire préoloblement [o déclorotion
en Moirie (détoi minimum de 48 heures). Cette opérotion est ossurée sous [e contrôte
du personnel du cimetière et des Pompes Funèbres. Les urnes sont ossimilées à un
cercueiL et répondent oux règtes qui les régissent.
L'ouverture et [o fermeture seront excLusivement effectuées por les Pompes Funèbres
ou les morbriers.
Les urnes ne pourront être déplocées des coses sons l'outorisotion de [o commune.

Artictes 58 - lnscriptions -
Les inscriptions sont à [o chorge des oyont droit du défunt, qui ont libre choix du
groveur. Seuls figureront sur Les pierres les noms, prénoms et dotes de noissonce et
de décès du défunt.

Artictes 59 - Fteurissement -
Les dépôts de fleurs noturettes en pots et objets ne sont outorisés que [e jour de [o
cérémonie en portie bosse et ou pied du columborium uniquement pendont [e temps
de [o floroison. seule [o pose d'un soliflore est outorisée sur Lo porte de choque cose.

Tout outre ogencement sero retiré por les services communoux.
Lo commune se réserve te droit de retirer les pots et fleurs fonées, sons préovis, oux

fomittes, ofin de conserver Lo propreté et to dignité des Lieux.
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Le présent règtement entre en vigueur te 27 moi 2022. l[ obroge Le précédent
règLement intérieur dotont de 2004.
Toute infroction ou présent règlement sero constotée por les membres du conseil
municipol et [es contrevenonts seront poursuivis devont les juridictions respectives.

Foit à Chotles [o Montogne le 27 moi 2022

lsobette DELPLACE
Moire de Chottes [o Montogne
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